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Calendrier du dispositif de césure 

Année 2020/2021 

 

 
 

DÉPÔT DE LA DEMANDE DATES 

Demande pour l’année 
universitaire  

ou le semestre impair 

 

 

 

 

 

Du mercredi 20 mai 2020 

au lundi 24 août 2020  

 

 
CAS PARTICULIER :  

Etudiant ayant fait l’objet d’une proposition d’admission après le 

17 août 2020 : dépôt possible dans les 7 jours calendaires de 

leur acceptation d’admission sur la plateforme. 

 

Demande pour l’année civile 

ou le semestre pair 

Du lundi 12 octobre 2020 

au vendredi 27 novembre 2020 

 
 
 
 
 


